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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: L’Association des firmes d’ingénieurs-conseils du Canada (AFIC)
	Nom: 
	rec1: L'AFIC confirme son soutien au plan fédéral décennal d'infrastructure annoncé dans le budget de 2013. La continuité est essentielle pour un déploiement efficace de l'infrastructure. Le gouvernement doit continuer de collaborer étroitement avec ses intervenants pour s'assurer que les leçons apprises dans le passé sont intégrées. Il est urgent que ces travaux commencent maintenant de façon à ce que les nouveaux investissements puissent débuter dès 2014-2015. Avec la fin du programme actuel, des emplois et de l'expertise sont déjà perdus, ce qui nuit à certains avantages liés à un programme décennal stable et prévisible avant même qu'il commence.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Infrastructure]
	Dropdowntopic1: [Infrastructure]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [≤$499,999]
	Dropdownrec3: [≤$499,999]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [inconnu]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [1 an]
	rec2: Le gouvernement a déjà alloué des fonds pour cet important programme. Toutefois, il est urgent qu'un processus de demande efficace soit mis en place dès que possible afin que les investissements dans l'infrastructure puissent commencer immédiatement au cours du prochain exercice financier. Accorder la priorité aux applications en fonction de la nécessité vérifiée appuyée par une saine gestion des biens entraînera d'importantes économies pendant le cycle de vie. Lorsque l'équilibre budgétaire sera atteint, il sera essentiel d'examiner les besoins en matière d'infrastructure de façon continue, puisque les fonds engagés en ce moment, bien qu'ils soient importants, ne suffisent pas pour répondre à toutes les anciennes et nouvelles demandes.
	rec3: Ce programme sera bénéfique pour tous les Canadiens. Une infrastructure moderne et efficace favorise le commerce, les contacts avec les collectivités et la protection de l'environnement. Il s'agit d'un élément clé de la croissance économique et d'une qualité de vie accrue pour tous les Canadiens. Il s'agira également d'un facteur important de la création d'emplois partout au pays grâce à la participation des secteurs de l'ingénierie et de la construction du Canada, qui sont de classe mondiale. Un récent rapport de la Canada West Foundation concluait que les dépenses liées à l'infrastructure présentent l'un des meilleurs rendements de l'investissement (RDI) possible sur le plan de la croissance économique et de la création d'emplois.
	rec4: La Canada West Foundation, la Chambre de commerce et d'autres organismes ont documenté les conséquences des investissements dans l'infrastructure sur la prospérité et la création d'emplois. De tous les programmes de relance présentés pour lutter contre la récession, les projets d'infrastructure ont été les plus efficaces et ont présenté les meilleurs RDI pour les gouvernements et les contribuables. La gestion de l'actif peut s'ajouter au RDI. Les investissements dans l'infrastructure sont essentiels à notre vie quotidienne et créent aussi des milliers d'emplois bien rémunérés et spécialisés partout au pays. Le programme de relance a également prouvé que le gouvernement peut efficacement mettre en oeuvre des projets d'infrastructure d'envergure.
	rec5: L'AFIC recommande de travailler avec des intervenants et de tirer profit des initiatives existantes afin d'élaborer une stratégie nationale pour les infrastructures du Nord et en région éloignée. Le plan Chantiers Canada est grandement axé sur l'infrastructure publique. Toutefois, il est manifestement essentiel pour accéder aux ressources naturelles du Canada et pour transporter ces ressources jusqu'aux marchés (en particulier pour les minéraux, les métaux et les ressources pétrolières et gazières). Une telle stratégie doit offrir une analyse de rentabilité au secteur privé pour qu'il puisse contribuer à ces investissements, non seulement dans les territoires nordiques, mais aussi dans le nord de beaucoup de provinces.
	rec6: L'AFIC s'attend à ce que cette stratégie ne puisse être mise en oeuvre avant le retour à l'équilibre budgétaire. Cependant, le gouvernement peut collaborer dès maintenant avec des intervenants pour concevoir une stratégie visant à établir les priorités ainsi que les rôles du gouvernement et des intervenants du secteur privé et à déterminer les investissements requis pour la future mise en oeuvre. Les travaux préliminaires peuvent être réalisés en utilisant les ressources gouvernementales actuelles. Idéalement, un mélange de redevances réservées à cette fin et de mesures incitatives relatives aux investissements du secteur privé dans le Nord pourrait limiter l'exposition du gouvernement fédéral à un financement direct et produire des RDI liés aux fonds publics.
	rec7: Les occasions liées à l'activité économique, aux investissements privés et à l'élargissement de l'assiette fiscale seront profitables pour tous les Canadiens. Le secteur des ressources du Canada sera en mesure de créer des emplois directs pour les résidents du nord du Canada et des régions éloignées. Les investissements dans l'infrastructure des ressources (transport, campements, production et transmission d'énergie) généreront des emplois spécialisés et de l'expertise autant à l'échelle locale que nationale. Des investissements suffisants dans le Nord pourraient aussi créer la masse critique nécessaire pour que l'infrastructure publique dans les collectivités du Nord devienne plus viable financièrement et efficace sur le plan logistique.
	rec8: Comme pour d'autres projets d'infrastructure auxquels le gouvernement participe, la croissance économique et la création d'emplois partout au Canada seront les conséquences les plus immédiates du programme. Si le gouvernement peut faciliter le développement de l'infrastructure dans le Nord, il pourrait en découler d'importants avantages pour l'ensemble de l'économie canadienne. Parmi les autres avantages secondaires possibles se trouvent : (1) la création d'une masse critique pour aider à soutenir l'infrastructure publique dans les collectivités éloignées et autochtones; et (2) une présence plus étendue et permanente dans le Nord qui favoriserait la souveraineté du Canada sur l'Arctique.
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